SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2007

L’an deux mille sept, le vingt septembre à dix-neuf heures trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 14 septembre 2007, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Michel BOUTON.
Ont assisté à la séance : Michel BOUTON, Maire, Claude EMERY,  Sandrine GODARD, Stéphane BONNEL, Adjoints, Monique ALLAIN, Aline ROUX, Xavier JANICAUD, Cécile CRAMARD, Pierre DUPUIS, Conseillers Municipaux.

Absent excusé : Pierre MEIRSMAN, Adjoint, qui donne pouvoir à Michel BOUTON, Maire
Absente : Isabelle DROUET, Conseillère Municipale.
Ouverture de la séance à dix-neuf heures trente minutes.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Après signature du registre, le maire passe à l’ordre du jour.
Le maire est autorisé, à l’unanimité, à ajouter une question à l’ordre du jour.

Budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget général
M. le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget général qui s’établie à :

· En section de fonctionnement : 
186 774,97 €,

· En section d’investissement : 
543 025,09 €.

Et détaille les dépenses et les recettes nouvelles des deux sections.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget général qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
186 774,97 €,

· En section d’investissement : 
543 025,09 €.

Budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget annexe « épicerie »
M. le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget annexe « épicerie » qui s’établit à :

· En section de fonctionnement : 
3 671,96 €,

· En section d’investissement :
6 847,30 €.

Et détaille les dépenses et les recettes nouvelles des deux sections.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire de l’exercice 2007 du budget annexe « épicerie » qui s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
3 671,96 €,

· En section d’investissement :
6 847,30 €.

Annulation partielle du titre de recette n° 75 du bordereau n° 38 : remboursement de frais d’inscription au restaurant scolaire
Le Maire expose au Conseil Municipal que les enfants sont inscrits au restaurant scolaire un mois à l’avance pour permettre la commande des repas au fournisseur.

Mlle Noreen SYED SHABBER a inscrit ses trois filles, Lauryne, Mélissa et Hasina au restaurant scolaire à partir du 4 septembre 2007. Elle a acquitté la somme de 172,50 € pour ces inscriptions. Or ses filles, depuis la rentrée scolaire 2007, sont scolarisées à Roissy en Brie.

Le Maire propose au Conseil Municipal de rembourser la somme de 172,50 € - 34,50 € = 138,00 €.

Sont déduits du remboursement le prix de 2 repas au tarif de 3,50 € et de 1 repas au tarif de 4,50 € sur 3 jours (2 jours de carence étant appliqués comme le prévoit le règlement intérieur du restaurant scolaire).

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de rembourser à Mlle Noreen SYED SHABBER la somme de 138,00 € correspondant à l’inscription de ses trois filles au restaurant scolaire pour le mois de septembre déduction faite de 3 jours d’inscription.

Après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.

Fixation du montant de la redevance annuelle d’occupation du domaine public due par France Télécom
Le Maire informe le Conseil Municipal que les articles R. 20-51 et R. 45-1 du code des Postes et Communications Electroniques prévoient le paiement d’une redevance d’occupation du domaine public routier, par les opérateurs, pour les ouvrages et équipements de communications électroniques.

France Télécom a transmis un tableau récapitulatif du patrimoine des équipements de communications électroniques installés sur Marles en Brie, arrêté au 31 décembre 2006. Le nombre de kilomètres d’artères de conduite en sous-sol est de 13,77 et le nombre de kilomètres d’artères aériennes est de 13,10 km. Aucune permission de voirie n’a été accordée en 2006.

Le montant annuel des redevances déterminé conformément aux articles R. 20-51 et R. 20-52, en fonction de l’occupation, des avantages qu’en tire le permissionnaire et de la valeur locative de l’emplacement occupé ne peut excéder : 30 € par kilomètre et par artère, pour l’occupation du domaine public routier. L’artère, étant un fourreau contenant ou non des câbles, ou un câble en pleine terre ou des câbles tirés entre deux supports.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer, pour l’année 2006, le montant de la redevance annuelle d’occupation du domaine public routier géré par le Maire de Marles en Brie, au taux maximum prévu, soit 452,40 € ainsi calculé : 1,310 km d’artères + 13,771 km d’artères en sous-sol = 15,08 km x 30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer à 452,40 € le montant de la redevance d’occupation du domaine public due par France Télécom.

Aménagement du local sis 2 rue du Presbytère au cabinet médical
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le cabinet médical sis actuellement rue de la Léchelle à Marles en Brie est à la recherche d’un nouveau local sur la commune pour maintenir son activité.

Le Maire expose au Conseil Municipal que le local en rez-de-chaussée sis rue du Presbytère est vacant et peut être transformé en cabinet médical. Toutefois, il convient de prévoir des aménagements afin d’accueillir trois professionnels du secteur de la santé. Un permis de construire de changement de destination est donc nécessaire.

Par ailleurs, le Maire précise qu’une consultation a été lancée pour désigner les entreprises qui seront chargées des travaux. Une annonce a été publiée dans le Pays Briard du 13 juillet 2007.

L’examen des offres remises est en cours.

Le Maire demande alors au Conseil Municipal, l’autorisation :

· de signer un permis de construire pour le changement de destination pour le local sis 2 rue du Presbytère,

· de poursuivre la négociation avec les entreprises qui ont remis une offre pour l’aménagement du local pour accueillir trois professionnels du secteur de la santé.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Avenant n° 1 au marché de construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron
Le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Adjoint au Maire, qui informe le Conseil Municipal que l’entreprise VITTE, attributaire du marché de construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire, a remis deux devis pour des travaux complémentaires. Le premier, d’un montant de 1 075,36 €, correspondant à la fourniture et pose d’huisseries de 93 cm en lieu et place d’huisseries de 83 cm, pour prendre en compte les remarques du rapport d’examen n° 6, du 19 juin 2007, de l’APAVE, bureau de contrôle chargé de la vérification technique de la construction. Le second, d’un montant de 1 869,47 €, pour la création d’un puisard supplémentaire. L’infiltration des eaux de pluie doit être réalisée à la parcelle conformément au règlement du plan local d’urbanisme sachant que le réseau de collecte des eaux pluviales de la rue Caron est très éloigné et sous dimensionné.

Le montant total de travaux supplémentaires s’élèvent à 2 944,83 € TTC, ce montant étant inférieur à 5 % du montant total du marché, l’avenant n° 1 ne doit pas être soumis pour avis à la commission d’appel d’offres comme le prévoit l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public.

Le Maire demande alors au Conseil Municipal l’autorisation de signer avec l’entreprise VITTE l’avenant n° 1 d’un montant de 2 944,83 € TTC pour le remplacement des huisseries et la création d’un puisard supplémentaire.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 1 ci-annexé, aux conditions ci-dessus décrites.

Convention avec la société Ouest Coordination de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient lorsque des travaux de construction sont réalisés par des entreprises de trois corps d’état et plus, de prévoir la désignation d’un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé conformément aux principes généraux de la prévention énoncés :

· par la loi n° 93-1418, du 31 décembre 1993, modifiant les dispositions du code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil en vue d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et portant transposition de la directive du Conseil des Communautés Européennes, n° 92-57 en date du 24 juin 1992, codifiée aux articles L. 235-1 à L. 235-18 du travail,

· et au décret n° 94-1159, du 26 décembre 1994, relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil et modifiant le code du travail en créant au titre III du livre II du code du travail, au chapitre VIII intitulé « Dispositions particulières relatives à la coordination pour certaines opérations de bâtiment ou de génie civil ».

L’aménagement du rez-de-chaussée d’un local sis 2 rue du Presbytère pour accueillir trois professionnels du secteur de la santé, nécessite donc la désignation d’un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé.

Le Maire précise que le rôle et missions du coordonnateur consistent :

1 - au cours de la conception, de l’étude et de l’élaboration du projet de l’ouvrage en :

· l’élaboration du plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (P.G.C.S.P.S.),

· la constitution du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (D.I.U.O.),

· l’ouverture d’un registre journal où le coordonnateur consigne ses observations au cours de la réalisation de l’ouvrage.

2 - au cours de la réalisation de l’ouvrage en :

· la prise en compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site ou à proximité duquel est implanté le chantier,

· l’approbation des mesures de coordination,

· le contrôle des accès au chantier,

· l’exploitation des plans particuliers de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.).

Le Maire expose que la société de coordination technique et d’ordonnancement de la construction, Ouest Coordination, a remis une offre pour une mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour réaliser les prestations ci-dessus décrites et fixe le montant des honoraires à 1 764,00 € HT. Monsieur  Grégory LEBLANC sera désigné en qualité de coordinateur.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec la société Ouest Coordination, la convention de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé dont le coût s’élève à 1 764,00 HT, M. Grégory LEBLANC étant coordonnateur.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec la société Ouest Coordination, la convention aux conditions ci-dessus décrites.

Convention avec la Commune de Tournan-en-Brie pour la prise en charge des frais de scolarité d’un enfant domicilié à Marles en Brie
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une dérogation scolaire a été accordée pour un enfant domicilié à Marles en Brie, scolarisé dans une école maternelle de Tournan-en-Brie pour l’année scolaire 2006 / 2007. A la rentrée scolaire 2007, cet élève est inscrit en classe préparatoire à Marles en Brie.

Le Maire expose que la commune de Tournan-en-Brie a adressé une convention pour la prise en charge des frais de scolarité des établissements publics des écoles maternelles et élémentaires, pour l’année scolaire 2006 / 2007, qui fixe à 785 € le montant de la participation demandée pour un enfant scolarisé en classe de maternelle.

Le Maire demande alors l’autorisation au Conseil Municipal de signer avec la commune de Tournan-en-Brie la convention qui fixe à 785 € le montant de la participation par enfant scolarisé en maternelle.

Ceci exposé, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec la commune de Tournan-en-Brie, la convention aux conditions ci-dessus décrites.

Convention de participation de la Commune de Marles en Brie aux charges de fonctionnement d’une école publique d’Ozoir la Ferrière
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une précédente délibération du 20 septembre 2006, il a été autorisé à renouveler la convention de participation de la commune de Marles en Brie aux charges de fonctionnement d’une école publique élémentaire d’Ozoir la Ferrière, où sont scolarisés deux élèves de Marles en Brie en cours de cycle élémentaire.

Le Maire informe le Conseil Municipal que le montant de la participation demandé est fixée, compte tenu du potentiel fiscal de la commune, à 479,90 € par élève.

Considérant que la scolarité ne peut être interrompue en cours de cycle, le Maire sollicite l’autorisation de renouveler avec la commune d’Ozoir la Ferrière, la convention de participation de la commune de Marles en Brie qui fixe à 959,80 € le montant total les charges de fonctionnement due pour la scolarisation de deux élèves de Marles en Brie à l’école publique d’Ozoir la Ferrière pour l’année scolaire 2006 / 2007.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention de participation aux conditions ci-dessus décrites.

Les questions 10, 11 et 12 sont retirées de l’ordre du jour.
Création d’un poste d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient, par nécessité de service, de prévoir le remplacement d’un animateur, en formation initiale, chargée de la surveillance des enfants au moment de la restauration scolaire.

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de créer un emploi, pour permettre le recrutement d’un agent, non titulaire, à temps  non complet, à raison de deux heures journellement, du 1er octobre 2007 au 31 mars 2008 inclus, pour faire face au remplacement ponctuel et occasionnel d’un agent en formation initiale avant et après titularisation.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 juin 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de créer un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe, non titulaire, à temps non complet, à raison de deux heures journellement pour la période du 1er octobre au 31 mars 2008 inclus. Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade, à savoir Indice Brut 281, Indice Majoré 283, auquel s’ajoutera une indemnité de 10 % au titre des congés payés et le paiement, le cas échéant, des heures complémentaires.

Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe, à temps non complet, à raison de deux heures journellement pour la période du 1er octobre 2007 au 31 mars 2008 inclus.

Suppression d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, à temps non complet
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 29 juin 2007 il a été autorisé à créer un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe à raison de 14 h 54 minutes hebdomadaire, soit 19 heures effectives. Cet emploi est pourvu par un agent dont le temps de travail a été augmenté afin de permettre l’ouverture à partir de la rentrée scolaire 2007, de la garderie du matin à 7 h 00 au lieu de 7 h 30.

Le Maire expose au Conseil Municipal que le fonctionnaire intéressé ayant expressément accepté la modification à la hausse de la durée hebdomadaire de travail par nécessité de service, le comité technique paritaire constitué auprès du Centre de Gestion de Seine et Marne, réuni en séance le 30 août 2007, a donné un avis favorable à la suppression du poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à raison de 13 heures hebdomadaires annualisées, poste occupé par l’agent avant le 1er septembre 2007.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu la consultation pour avis du comité technique paritaire prévu par l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de supprimer le poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à raison de 13 heures hebdomadaires de travail annualisées.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Subvention à l’association Bibliothèque de Marles en Brie
Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, Adjoint au Maire, qui expose au Conseil Municipal que l’association Bibliothèque de Marles en Brie a sollicité une subvention en raison des dépenses exceptionnelles occasionnées par la fête d’anniversaire des 10 ans de la bibliothèque.

Mme Sandrine GODARD propose d’allouer une subvention supplémentaire de 300 € à l’association Bibliothèque de Marles en Brie.

Cette subvention sera prélevée à l’article 6574 « Subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé ».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une subvention de 300 €, à l’association Bibliothèque de Marles en Brie

Subvention au Collège Stéphane Mallarmé pour financer la pratique de la natation en 6ème pour l’année scolaire 2007 - 2008
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a été saisi, de nouveau, d’une demande de subvention de la part d’un coordinateur EPS du collège Stéphane Mallarmé pour financer la pratique de la natation en 6ème pour les élèves non nageurs.

Le Maire rappelle que par une délibération du 16 juin 2006, le Conseil Municipal a alloué une subvention de 570 €.

Le Maire précise que le syndicat intercommunal qui gère la piscine de Fontenay Trésigny n’attribue plus de créneaux gratuits au collège Stéphane Mallarmé, et que depuis la réhabilitation de la piscine, il était demandé une participation à hauteur de 224 € par créneau utilisé. Cette participation a été portée à 235 € lors de la réunion du comité syndical du SIEGCL du 28 août 2007.

Le Maire informe le Conseil Municipal que la mairie de Fontenay Trésigny a décidé d’allouer une subvention de 2 600 €, soit 100 € par créneau, pour 26 séances, sachant que le Conseil Général accorde une subvention de 45 € par créneau (75 % du montant du créneau, plafonné à 45 €), il reste alors à la charge du collège, par créneau, 235 € – 145 € = 90,00 €.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal compte tenu des effectifs des jeunes Marlois fréquentant le collège, d’allouer une subvention de 600 €. Cette subvention sera prélevée à l’article 65737 « Autres établissements publics locaux » du budget en cours.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une subvention de 600 € au collège Stéphane Mallarmé de Fontenay Trésigny.

Convention du partenariat entre le Syndicat Intercommunal d’Electrification de l’Arrondissement de Coulommiers, pour la mise en souterrain des réseaux avenue du Général Leclerc RD 436
Le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Adjoint au Maire, qui expose au Conseil Municipal, que sur demande de la commune de Marles en Brie et, en partenariat avec la commune de Fontenay Trésigny, il a été décidé de procéder à l’effacement des réseaux électriques, d’éclairage public et téléphonique sur le domaine public et privatif de l’avenue du Général Leclerc RD 436. Le projet comprend la mise en souterrain des réseaux basse tension, éclairage public et téléphonique sur 230 mètres avec la reprise en souterrain de 4 branchements privatifs. De plus, 5 chambres de tirages seront créées pour le réseau téléphonique.

L’ensemble de ces travaux sera réalisé conformément au bordereau de prix du marché à bons de commande conclu avec le syndicat intercommunal d’électrification de l’arrondissement (S.I.E.A) de Coulommiers. Le coût total HT s’élève à 50 274,28 €, le S.I.E.A prenant à sa charge l’enfouissement du réseau électrique pour 35 949,94 € HT, la commune de Marles en Brie prenant à sa charge l’effacement des réseaux d’éclairage public pour 2 457,12 € HT, et téléphonique pour 11 867,22 € HT.

Le Maire demande alors l’autorisation au Conseil Municipal de signer avec le S.I.E.A de Coulommiers une convention de partenariat pour la mise en souterrain des réseaux avenue du Général Leclerc RD 436, qui fixe les modalités techniques de réalisation de travaux et le montant de la participation, due par la commune de Marles en Brie à 14 324,34 €.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec le S.I.E.A de Coulommiers la convention de mise en souterrain des réseaux électriques basse tension, éclairage public et téléphonique avenue du Général Leclerc RD 436 aux conditions ci-dessus décrites.

Convention avec le cabinet d’études en urbanisme Fahri Alexandrine
Le Maire rappelle que par une délibération du 29 juin 2007 le Conseil Municipal, a décidé de réviser le plan d’occupation des sols afin de :

· redéfinir un équilibre entre le Centre Bourg et l’urbanisation le long de la RD 436,

· favoriser la densification de logements sur le Centre Bourg,

· limiter le développement du logement aux abords de la RD 436 afin d’y maintenir et développer préférentiellement l’activité économique.

· Le Maire expose que le cabinet d’études en urbanisme Fahri Alexandrine a remis une proposition d’étude comprenant :

· phase 1 : définition de contenu des modifications
1 430 € HT

· phase 2 : constitution du dossier de modification
1 590 € HT

· phase 3 : suivi de l’enquête publique
460 € HT

· phase 4 : approbation de la modification
460 € HT

Pour un montant total de 4 712,24 € TTC.

Tout autre réunion, autre que celle prévue en phase 1, si elle est estimée nécessaire par la commune sera facturée à 390 € HT.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec le cabinet d’études en urbanisme Fahri Alexandrine une proposition d’étude d’un montant de 4 7121,24 € TTC pour la révision du PLU de Marles en Brie.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec Fahri Alexandrine, la proposition d’étude aux conditions ci-dessus décrites.

Convention avec le Département de Seine et Marne pour la mise à disposition de la commune de Marles en Brie d’abris voyageurs
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’afin d’améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, le Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris voyageurs dans les communes de Seine et Marne.

Le Maire précise que le Département a doté la commune d’un abri supplémentaire qui est implanté au niveau du square du Marchais. La commune de Marles en Brie, dispose déjà gratuitement de deux abris, le premier rue d’Ourceaux, le second rue Caron.

Le Maire expose que cette mise à disposition gratuite est formalisée par une convention avec le Département afin de préciser les obligations respectives de la commune et du Département, les modalités d’entretien des abris voyageurs et de leurs abords, les conditions financières en cas de déplacement et de restitution des abris voyageurs, les modalités de résiliation et de règlement des litiges.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec le Département de Seine et Marne la convention relative à la mise à disposition gratuite de trois abris voyageurs sur le territoire de la commune de Marles en Brie pour une durée de 5 ans à compter de la signature de la convention.

Ceci exposé, après débats, à l’unanimité, le Maire est autorisé à signer avec le Département de Seine et Marne la convention de mise à disposition gratuite de trois abris voyageurs aux conditions ci-dessus décrites.

Transfert des compétences optionnelles et facultative à la Communauté de Communes du Val Bréon
Le Maire expose au Conseil Municipal que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val Bréon, par décision du 27 juin 2007, a décidé de modifier ses statuts, pour prendre :

Les compétences optionnelles :

· Protection et mise en valeur de l’environnement,

· élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés.

· Action sociale d’intérêt communautaire,

· étude petite enfance.

· étude pour la mise en réseau des services jeunesses.

La compétence facultative :

· Equipement lié à l’enseignement secondaire,

· construction, entretien et gestion des équipements sportifs liés aux établissements scolaires d’enseignement secondaire.

Conformément à l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales : « Les communes, membres d’un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences, dont le transfert n’est pas prévu par la loi ou par la décision constitutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l’organisme délibérant et des conseils municipaux ».

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de transférer : 

Les compétences optionnelles :

· Protection et mise en valeur de l’environnement,

· élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés.

· Actions sociales d’intérêt communautaire,

· étude petite enfance.

· étude pour la mise en réseau des services jeunesses.

La compétence facultative :

· Equipement lié à l’enseignement secondaire,

· construction, entretien et gestion des équipements sportifs liés aux établissements scolaires d’enseignement secondaire.

A la Communauté de Communes du Val Bréon et d’approuver la modification de l’article 5 des statuts de la Communauté de Communes du Val Bréon pour prendre en compte ces nouvelles compétences.

Rapport annuel, de l’année 2006, de la Communauté de Communes du Val Bréon
Le Maire, Président de la Communauté de Communes du Val Bréon, donne connaissance aux Conseillers Municipaux du rapport annuel d’activités de l’année 2006, de la Communauté de Communes du Val Bréon.

L’année 2006 est caractérisée par la perception pour la première fois de rentrées fiscales liées à l’implantation d’entreprises dans la zone d’activité intercommunale.

1. Les décisions d’ordre budgétaire

Les taux de taxes perçues par la Communauté de Communes de Val Bréon sont inchangés depuis 2001 et correspondent à une contribution moyenne d’environ 1 € par habitant pour l’année.

	Taxe d’habitation
	0,062%

	Taxe professionnelle
	0,057%

	Taxe foncière sur les propriétés bâties
	0,098%

	Taxe foncière sur les propriétés non bâties
	0,273%


Le taux de la taxe professionnelle de zone est maintenu à 9,30%.

La première entreprise implantée dans la zone d’activité intercommunale verse en 2006 une contribution fiscale à la Communauté de Communes d’un montant de 313 665 €, soit 96 293 € de taxe professionnelle et 217 372 € de foncier bâti (quote-part reversée par la commune de Châtres).

Le résultat excédentaire de l’exercice 2005 est affecté comme suit : 

· 25 427,46 € en fonctionnement

·   1 149,93  € en investissement.

La participation de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation d’Armainvilliers (SMEPA) est réduite de 0,64 € par habitant à 0,50 € par habitant en 2006.

La Communauté de Communes prend en charge les dépenses suivantes :

·  salage et déneigement pour les voiries du Parc Logistique (à compter du 15 novembre),

·  publication d’un bulletin pour toute la population de la Communauté de Communes,

·  transports collectifs (réseau Sol’R, à compter du 1er septembre).
Une provision de 210 000 € est constituée pour le paiement à venir de la participation de la Communauté de Communes au financement des ronds-points effectués par le Conseil Général dans le cadre de l’opération d’aménagement du Parc Logistique.

Le résultat de l’exercice 2006 est excédentaire :

· 57 721,73 € en fonctionnement

·   1 101,48  € en investissement.

2. Une nouvelle compétence en matière de transports

Par arrêté préfectoral daté du 12 octobre 2006, la Communauté de Communes est compétente en matière de transports pour l’organisation et le financement des transports publics de voyageurs effectués par lignes régulières. Cela concerne 4 lignes de bus issues du réseau SOL’R auparavant géré par le SIVOM de Tournan en Brie, en partenariat avec le transporteur TRANSDEV et le Conseil Général, ainsi que les lignes 10 et 21 qui concernent Fontenay Trésigny et la ligne 33 reliant Lumigny Nesles Ormeaux à la gare de Marles en Brie, toutes trois assurées par le transporteur DARCHE GROS. Le coût annuel pour la Communauté de Communes est d’environ 100 000 €.

3. Un débat sur les nouvelles compétences

Un débat est mené au sein du Conseil Communautaire pour élargir les domaines d’intervention de la Communauté de Communes, au fur et à mesure que les rentrées fiscales liées à l’implantation de nouvelles entreprises dans la zone d’activité intercommunale s’intensifient. Il est décidé le principe suivant : 60% des nouvelles dépenses doivent se traduire par un allègement des dépenses communales, et 40 % doivent correspondre à la création de nouveaux services ou nouveaux équipements.

4. Déroulement de l’aménagement du Parc Logistique

Après l’implantation de la société IKEA en juillet 2005, c’est CONFORAMA avec le logisticien KUEHNE et NAGEL, et CASTORAMA avec le logisticien ID LOGISTICS qui démarrent leur activité dans des bâtiments respectivement de 63 000 m² et 70 000 m².

L’aménagement des giratoires permettant l’accès de la zone par la RD 96, mené par le Conseil Général, est achevé courant 2006.

Le château d’eau d’une capacité de 800 m3, nécessaire pour la sécurité incendie des entrepôts de la zone d’activité, est achevé en cours d’année par le SIAEPA de la région de La Houssaye.

5. Le contrat CLAIR

Il s’agit d’un dispositif du Conseil Général permettant de subventionner des projets intercommunaux dans le monde rural.

L’association A.D.B.C (Association pour le Développement de la Brie Centrale) regroupe 4 intercommunalités (Brie Boisée, Sources de l’Yerres, Visandre et Val Bréon) et 2 communes.

Cela rassemble environ 33 000 habitants sur 28 communes. Un diagnostic et la rédaction d’un projet de territoire sont effectués en 2006. Le contrat CLAIR sera signé courant 2007.

Le montant de subvention du Conseil Général pour des actions menées dans le cadre du CLAIR s’élève à 20 €/habitant/an sur 5 ans.

En outre, le Conseil Régional pourrait choisir d’ajouter ses propres subventions pour les projets définis dans le CLAIR et portés par des structures intercommunales comme la Communauté de Communes.

Concernant le financement d’études sur les thématiques principales du projet de territoire, le Conseil Général apporte une subvention spécifique à hauteur de 50%.

6. Les études

Diverses études sont lancées fin 2006. Les résultats ne seront connus qu’en 2007.

· Etude de faisabilité d’une plateforme logistique multimodale

· Etude pour l’exploitation des zones de compensation

7. Les recours contentieux et jugements

Seulement deux procédures contentieuses sont encore en cours. Elles sont menées par M. TONNI et M. FLOURET, auprès du Tribunal Administratif de Melun à propos de la révision du PLU de Châtres d’une part, et auprès du Conseil d’Etat pour une demande d’indemnisation suite à rupture de contrat, à l’encontre de la commune de Châtres et de la Communauté de Communes d’autre part.

8. PLU de Crèvecœur

Après avoir mis à disposition de la commune le service urbanisme de la Communauté de Communes pour assurer la mission de constitution du dossier de révision du POS/PLU, la commune de Crèvecœur approuve la révision du PLU le 29/09/06.

Dont acte.

Rapport annuel 2006 sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets
Le Maire expose au conseil municipal que, conformément à l’article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales, il doit présenter au conseil municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets.

Le Maire donne la parole à Mme Monique Allain, Conseillère Municipale, Déléguée Suppléante auprès du Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement et le Traitement des Ordures Ménagères de la Région de Tournan en Brie (SIETOM).

Mme Monique Allain donne connaissance, aux conseillers municipaux, des principaux éléments du rapport.

Les compétences du SIETOM s’étendent sur un territoire de 41 communes dont certaines sont regroupées en communautés de communes. Au niveau des ordures ménagères : 22 communes sont collectées une fois par semaine, et 18 communes sont collectées deux fois par semaine, la ville de Pontault Combault effectuant la collecte en régie. Au niveau de la collecte sélective en porte à porte, 18 communes sont collectées une fois pas semaine, et 22 communes sont collectées une fois tous les quinze jours, la ville de Pontault Combault effectuant également cette collecte en régie.

A   En ce qui concerne

1 – Les ordures ménagères, 151 710 habitants sont desservis, en porte à porte,



→ Ordures ménagères collectées : 39 568 tonnes, soit 340 kg/hab.



→ Coût de la collecte : 2 762 248 € TTC, soit 70 € TTC/tonne, 23,76 € TTC/hab.



→ Coût du traitement : 3 752 677 € TTC, soit 72 € TTC/tonne, 24,73 € TTC/hab.


2 – Les encombrants sont collectés en porte à porte une fois par mois.



→ Encombrants collectés : 4 387 tonnes, soit 38 kg/hab.



→ Coût de la collecte : 467 760 € TTC, soit 107 € TTC/tonne, 4 € TTC/hab.

→ Coût du traitement : 286 680 € TTC (pour 4 430 tonnes), soit 65 € TTC/tonne, 2,47 € TTC/hab.


3 – La collecte sélective en porte à porte,


→ Emballages propres et secs collectés : 3 278 tonnes, soit 21,60 kg/hab.



→ Coût de la collecte : 725 731 € TTC, soit 221 € TTC/tonne, soit 6,30 € TTC kg/hab.



→ Verre collecté : 4 496 tonnes, soit 29,64 kg/hab.



→ Coût de la collecte de verre : 565 632 € TTC, soit 126 € TTC/tonne, 4,80 € TTC/hab.

Le coût de la collecte sélective en porte à porte s’est élevé à 1 291 363 € TTC, soit 166 € TTC/tonne, soit 11,10€ TTC/hab.


4 – La collecte sélective, en points d’apport volontaires,


→ Verre collecté : 364 tonnes, soit 2,40 kg/hab.



→ Coût de la collecte : 18 217 € TTC, soit 50 € TTC, soit 0,12 € TTC/hab.



→ Journaux magasines : 1 507 tonnes, soit 10 kg/hab.



→ Coût de la collecte : 63 214 € TTC, soit 42 € TTC/tonne, 0,41 € TTC/hab.

Le coût de la collecte sélective en apport volontaire s’est élevé à 81 431 € TTC, soit 43 € TTC/tonne, soit 0,53 € TTC/hab.

3-4 – Le coût du traitement des emballages et des journaux- magasines :



→ 576 151 € TTC, soit 120,40 € TTC/tonne, soit 3,80 € TTC/hab.



→ Le coût du tri des emballages s’est élevé à : 524 211 € TTC, soit 160 € TTC/tonne, soit 3,45 € TTC/hab.



→ Le coût du tri des journaux magasines s’est élevé à : 51 945 € TTC, soit 64,50 € TTC/tonne, soit 0,34 € TTC/hab.

5 – Déchets de déchetterie :

2006 est la première année de pleine exploitation du réseau complet des déchetteries.



→ Le coût du transport : 318 632 € TTC, soit 33 €/tonne, soit 2,74 € TTC/hab.



→ Le coût du traitement : 396 718 € TTC, soit 41 €/tonne, soit 3,41 € TTC/hab.



→ Le coût du forfait s’est élevé à : 538 262 € TTC, soit 56 €/tonne, soit 4,63 € TTC/hab.



→ Le coût total de l’exploitation des déchetteries s’est donc élevé à : 1 253 612 € TTC, soit 130€/tonne, soit 11 € TTC/hab.

Le rapport met également en évidence l’impact de l’application d’un taux de TVA de 5,5 % au lieu de 19,6 % sur les charges d’exploitation du centre de tri, des déchetteries et de l’usine de traitement.

B   Récapitulatif
1 - Tous déchets confondus, la collecte a coûté :

	2005
	2006

	4 054 149 € TTC
	4 602 802 € TTC

	76,00 € TTC/tonne
	86,00 € TTC/tonne

	35,00 € TTC/hab
	39,00 € TTC/hab


2 - Tous déchets confondus, le traitement a coûté :

	2005
	2006

	4 972 827 € TTC
	5 869 120 € TTC

	70,00 € TTC/tonne
	78,00 € TTC/tonne

	35,55 € TTC/hab
	38,70 € TTC/hab


3 – Les frais généraux :

Les frais de structure : 548 961 € TTC, soit 7,28 €/tonne, soit 3,62 €/hab.

Les frais financiers : 214 350 € TTC, soit 2,84 €/tonne, soit 1,41 €/hab.

Total frais généraux : 763 311 € TTC, soit 10,12 €/tonne, soit 5,03 € TTC/hab.

Finalement, la collecte et le traitement des déchets (tous déchets confondus) reviennent à 153 € TTC/tonne, soit 73 € TTC/habitant, les recettes issues de la valorisation permettrent de financer 11,50 % du coût total de la collecte et du traitement des déchets y compris les frais généraux.

Dont acte.

Dénomination d’une nouvelle voie : Allée des Pommiers
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il appartient au Conseil Municipal de dénommer les voies à caractère de rue ou de places publiques.

Il expose qu’une voie va être créée entre le n° 39 et n° 41 de la rue Caron qui va desservir trois propriétés. Cette voie, qui dans un premier temps, sera une voie privée, sera ensuite intégrée dans le domaine public de la commune.

Le propriétaire du terrain sur lequel sera créé cette voie souhaite dénommer celle-ci : Allée des Pommiers.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal, de nommer la voie qui va être créée entre le n° 39 et le n° 41 de la rue Caron, Allée des Pommiers.

Ceci exposé, et après débats, cette proposition est adoptée, par 3 abstentions et 7 voix pour.

Délimitation des périmètres où les déclarations préalables à l’édification d’une clôture et les permis de démolir sont obligatoires
Le Maire informe le Conseil Municipal que le décret, n° 2007-18 du 5 janvier 2007, pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, applicable à compter du 1er octobre 2007 simplifie les formalités exigées des constructeurs, particuliers ou professionnels en matière d’autorisations d’urbanisme.

Le Maire expose qu’il convient que le Conseil Municipal décide, sur la totalité du territoire de Marles en Brie ou sur une partie de celui-ci :

· de soumettre, ou non, les clôtures à déclaration, conformément à l’article R. 421-12 d) du code de l’urbanisme,

· de faire précéder d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, conformément à l’article R. 421-27 du code de l’urbanisme.

Le Maire précise toutefois que les déclarations préalables de clôture et les permis de démolir demeurent obligatoires dans le périmètre, approuvé par délibération du 29 septembre 2006, du champ de visibilité de l’église Saint Germain, édifice protégé au titre des monuments historiques.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de : 

· soumettre les clôtures à déclaration sur la totalité des territoires de la commune,

· de limiter l’obligation du dépôt de permis de démolir au périmètre de visibilité de l’église Saint Germain, édifice protégé au titre de monuments historiques, approuvé par délibération du 29 septembre 2006.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

M. Stéphane BONNEL demande où en est le projet de créer des vergers de pommiers dans les zones de compensations écologiques de la ZAC du Val Bréon. La SAFER étudie en partenariat avec l’A.S.M.S.N la faisabilité de ce projet.

Mme Monique ALLAIN informe le Conseil Municipal que l’unité d’Action Sociale de Tournan-en-Brie a réalisé une étude sur le canton de Rozay en Brie. Deux groupes de travail ont été créés, le premier sur la surconsommation de crédits, le second sur la relation parents / enfants.

Mme Sandrine GODARD pose le problème de l’accueil gratuit des jeunes de la Houssaye en Brie au service animation jeunesse de Marles en Brie, les jeunes Marlois fréquentant gratuitement la structure municipale de la Houssaye en Brie le samedi.
Levée de séance à 22h20.
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